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ESPAGNE 

Vingt ans aprés la cessation de la guerre civile, l'amnistie est devenue pour le peuple 

espognol unonime, une exigence fondamentale. 

La guerre civile en Espagne a pris fin le 	avril 1939. 

Aprés vingt ans, il y o encore, dans les prisons espagnoles, des condamnés pour des faits 

commis ou cours de cette guerre. Prisonniers politiques ? Le gouvernement espagnol ignore pareille 

catégorie. II est donc extrémement difficile de découvrir, dans la nonnbreuse documentation statis-

tique qu'il établit, les indications utiles pour déterminer le nombre exact et la liste de ces malheureux. 

Cette difficulté augmente du fait que le code penal connait des peines privatives de 

liberté á perpétuité et des peines á temps allant jusqu'a trente ans de prison. Sans doute la 

« rédemption par le travail » opére-t-elle assez largement, mais c'est l'edministration qui choisit les 

détenus admis á en bénéficier. 

La difficulté s'accroit encore par ceci que beaucoup de détenus qui se trouvaient en prison 

le avril 1939, ou qui furent incarcérés immédiatement aprés cette date, ont été liberes, puis réin-

carcérés, le motif apparent de leur détention actuelle étant un foit qui aurait été comnnis aprés lo 

guerre civile. 

D'autre port, les séquelles de la guerre civile dans le domaine pénal n'apparaissent pus seule-

ment por les détentions maintenues bien au-delá de ce que commandaient les circonstances excep-

tionnelles dans lesquelles elles furent décidées; elles apparaissent encore dans le recours, vingt ans 

aprés la cesscrtion des combats, á des procédures penales extraordinaires qui ne se justifient que sur 

le champ de bataille. 

On applique en effet couramment en Espagne une loi du 2 mars 1943 dont il apparait cepen-

dant qu'elle a été abrogée le 23 décembre 1944 par l'entrée en vigueur du code penal. 



Cette loi dispose : 

« Son/ consideres COMMC coupables du crime 	rébellion rnilitaire et punis comrne tels 

1. ceux qui propagent des nouvelles fausses ou tendancieuses dans le but de troubler roldre 
public, de provoquer des conflits internationaux, de porter atteinte au prestige de l'Etat, des 
armées ou des autor/tés, 

2. ceux qui commettent des actes susceptibles d'interrompre ou de troubler le fonctionnement 
des services publics, des moyens de cornmunication ou des transports. Pourront égalernent 
ovo¡, ce caractére, les gréves, sabotages. unions de travailleurs et tous les actes analogues 
lorsque le but poursuivi sera politique et susceptible de causer des troubles graves á l'ordre 
publíc. » 

Ce texte, extrémement dangereux puisque le crinne de rébellion militoire est puni de la peine 

de mort, est aussi extrémement general : quel est le membre de la communauté que l'on ne pourroit 

incriminer de propagation de nouvelles tendancieuses et auquel on ne pourrait imputer, devant un 

juge quelque peu « disposé », l'intention de porter atteinte au prestige des autorités ? 

L'absence de précision au su¡et du comportement punissable est bien connue des pénalistes; 

elle est le signe de l'hypocrisie des systémes juridiques par lesquels les dictatures tentent de se pro-

teger contre la colére populoire tout en respectant dans la forme, mais dans la forme seulement, les 

principes qui gouvernent en démocratie l'opplication de lo loi pénale. N'y avait-il pos en régime 

hitlérien une loi qui disoit á peu prés « Quiconque aura un comportement contraire á la « Welt-

anschauung » nationale socialiste est punissoble de la peine de mort ou d'une peine moindre » ? 

Et que l'on invoquait pour prétendre que ce régime respectait la regle nulla poena sine lege ? 

Mais ce n'est pos tout. 

L'application de la loi du 2 mars 1943 permet surtout de porter atteinte aux droits de la 

défense |es plus élémentaires, les plus essentiels. En effet, l'assimilation au crime de rébellion mili- 

taire rend applicables aux poursuites organisées par cette loi les dispositions du code d'instruction 

pénale militaire et permet l'application d'une procédure « summarissime » dans laquelle l'inculpé dis-

pose de quatre heures pour organiser sa défense et faire choix d'un « défenseur », c'est-Ci-dire choisir 

l'un des trois capitaines dont la liste lui est soumise. 

Ce que le peuple espagnol souhaite, lorsqu'il demande l'amnistie, c'est la suppression de tous 

ces vestiges de la guerre civile, c'est la libération de tous ceux qui sont détenus por suite de leur 

activité penclant la guerre civile, c'est l'abrogation de la loi du 2 mars 1943 et la suppression de 

toutes les poursuites organisées sur la base de cette loi, c'est la fin de l'exil pour taus ceux qui, en 

raison de la guerre civile, ont dú fuir leur pays. 

L'illustre collége des avocats de Madrid o, dans ce but, dés le mois de novembre 1957, adressé 

une pétition au Ministre de lo Justice et au Chef de l'Etat, aprés y avoir été invité por les avocats 

madrilénes dans les termes suivants : 

« Nous, avocats de l'Illustre collége de Madrid, inspires par notre amour pour l'Espagne et 
notre attachernent á la cause de la justice á laquelle nous lient tant notre vocation que notre profession, 
nous nous adressons au Comité de Direction afin que, con jointernent avec le Conseil general des Colléges 
d'avocats d'Espagne, envoie au ministre de la Justice et au chef de l'Etat une pétitíon en faveur d'une 
amnistíe genérale pour tous les délíts politíques, au sens le plus large du terme, qui s'étendrait ainsi aux 
Espagnols juges ou non juges du chef de ces délits, qu'ils aient ou non purgé leur peine, qu'as se trouvent 
sur le territoire national ou l'étranger. 

Certe requéte trouve sa raison d'étre dans notre conscience d'Espagnols et de juristes et dans 
notre désir de zyoir tous les [lis de la patrie, parmi lesquels se trouvent d'éminents juristes, spécialistes du 
droit auxquels nous sommes professionnellement attachés, participer au développement, au bien-étre et 
la dignité du pays. 

Comme chretiens, nous ne voulons pas re jeter les enseignements de Sa Sainteté le Pape. quia lutté 
inlassablement pour que les pays de la chrétienté pansent les piales nées Jr, luttes idéologiques du passé 
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et qui, jl y a quelques jours, s'adressant au Supérieur et aux éléves du Consistoire sacerdotal de &ince-
Ione, a eu ces paroles admirables « Au delá du champ de la justice, de cette justice qu'il n'est pas 
cile d'exjger lorsqu'on dispose d'un esprit saín et de moyens licites, s'étend le domaine beaucoup plus 
vaste de la charité, b laquelle il faut recourir lb on les solutions imposées par la justice se sont révélées 
insuffisantes 

Nous pensons qu'il n'est rien de plus bcau que le pardon et l'oubli des haines du passé. 

Comme juristes, nous croyons en la vertu bien aisante de l'oubli du délit quand le temps s'est 
cha° é á suffisance du chátiment ou que la condamnation n'apparait pas absolument nécessaire. 

Enfín, comete Espagnols, nous sometes profondément convaincus que le moment est toujours 
opportun pour panser les blessures et rejeter les barrieres qui peuvent séparer les uns des autres ceux qui 
sont nés dans notre patrie commune que taus nous annons, chacun notre maniere. 

Les juristes savent que c'est précisément dans les délits politiques que l'amnistie s'applique le plus 
fréquemment et porte le mieux ses fruits. 

Et il est logique qu'il en soit ainsi car. de neme qu'á des moments déterminés de l'histoire l'inté-
rét supréme de la nation exige des solutions de force qui vont au-delá du droit, b d'autres mornents ce 
méme intérét requiert une indulgente qui va au-delb de la peur. 

C'est l'oubli profond des haines passées qui, s'écartant de la loi étroite pour la sublimen par le 
pardon, constitue la seule voie, l'unique attitude possible, le procédé le plus chrétien pour accéder á un 
idéal de paix sociale, d'harmonie nationale et de concorde chrétienne. 

Une rigueur extréme ne se justi te qu'en des moments de péril extréme et, une fois celui-ci 
écarté, le pardon est toujours préférable. Faire ceuvre de réconciliation produit á la longue plus d'effet 
que laisser les plaies ouvertes. exposées á la gangréne. 

Aussi pre erons-nous pechen par excés dindulgence, si c'est ainsi que ron veut l'entendre, que 
par excés de rigueur qui aurait toute l'apparence d'une rancceur inébranlable, contraire á l'esprit chrétien. 

Car nous désirons laisser b nos enfants un héritage radieux darnour, de paix et d'uníon rater-
rtelle et non une Espagne aigrie par des haines et des divisions si étrangéres á sa nature généreuse qu'ils 
ne les comprennent gas et ne peuvent les comprendre. 

Pour ces raísons, nous, juristes madrilénes, suspendant notre táche quotidienne qui est de défendre 
les intéréts privés qui nous sont confrés. désirons, en dehors de tout avantage économique et partisan, 
nous consacrer á une cause plus élevée, que notre consciente nous impose comme juste et absolument 
nécessaire dans la situation actuelle de notre pays : la demande d'une large amnistie et d'un pardon sin-
cére pour tous ceux qui furent condamnés ou exclus de la communauté nationale, par des juridictions 
civiles ou militaires. du chef de délits politiques 

Le méme collége a demandé le 15 janvier 	1958 	au 	ministre 	de 	la 	Justice 
« en tenant compte des circonstances exceptionnelles oil elles furent créées et du temps écoulé depuis, 
la suppression de toutes les juridictions d'exception ou au mojas la possibilité du libre choix d'un avo-
cat comme garantie des droits de la défense, tout en observant la procédure légale. » 

Le 10 mars 1959, le secrétaire género] de l'A.I.J.D. s'adressait au ministre de la Justice h 

Madrid en ces termes : 

Excellence, 

L'Association Internationale des Juristes Démocrates s'adresse á vous á l'occasion du 20' anni-
versaire de la cessation de la guerre dude espagnole. 

Elle joint sa voix h celle des juristes et de taus les hommes de cceur qui, dans le monde. souhai-
tent ardemment qu'une véritable amnistie libére les nombreux prisonniers détenus dans les prjsons 
d'Espagne pour motifs politiques. 

Il est certes connu que l'appellation de prisonnier politique n'est pas admise par la législation 
espagnole, mais il n'en est pas mojns cerraja que des milliers de détenus se trouvent retenus dans les pri-
sons pour motifs politiques, aprés avoir été condamnés par des juridictions spéciales. 



II est également connu que des dizaines de milliers de prisonniers se trouvent soutnis au reg 17IC de 
la liberté conditionnelle aprés avoir été condamnés pour leur participation á la guerre civile, et qu'ils se 
trouvent placés sous un régime de surveillance portant atteinte á leur liberté. 

D'autres Espagnols, au nombre de plus de 100.000, se trouvent toujours en exil et expriment le 
légitime désir de rentrer dans leur pays sous la protection d'une loi d'amnistíe. 

La loi du 2 mars 1943 sur la rébellion militaire est toujours appliquée á l'occasion de man 
tions d'opinions hostiles au régime et de recours á la gréve dans les conflits du travail. 

Or les juristes espagnols considérent que cette loi de 1943 a été abrogée par le nouveau corle 

II n'est pas dans nos intentions de porter une appréciation sur des problémes intéricurs  lEspa- 
gne et tel n'est pas le sens de la présente demande. 

Les juristes, et en particulier les avocats, font conf lance á leurs collégues et con res d'Espagne 
et se joignent á eux, puisqu'aussi bien le collége des avocats de Madrid a demandé á l'unaniniité au 
gouvernement de garantir les libertés individuelles et a sollicité une amnistie générale pour les prisonniers 
et exilés politiques ainsi que la suppression des juridictions spéciales. 

Notre Association ne peut que vous soumettre respectueusement la considération suivante : voici 
20 ans que la guerre civile a pris fin en Espagne. II est sans doute peu d'exemples d'une répression qui 
se soit prolongée 20 ans aprés la fin des événements qui en ont été l'origine. 

De méme, taus les prisonniers de guerre de la 2*  guerre mondiale sont rentrés dans leurs foyers 
et les pays alliés ont tous promulgué des lois d'amnistie bénéficiant méme á des citoyens coupables du 
crime de collaboration avec l'ennemi. 

Nous sommes certains de nous [aire les interpretes de nombreux juristes dans le monde en tier en 
[ormulant le vceu qu'une amnistie générale libere les condamnés pour moti[s politiques et syndicaux, 
mette fin aux mesures de surveillance, permette le retour des exilés et supprime les juridictions d'excep-
tion. 

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de notre haute considération. 

Joé NORDMANN. 
Secrétaíre general. 

A la fin du mois de mars 1959, l'Association internationale des Juristes Démocrates déle-

guait quatre de ses membres : MM. Mario BERLINGUER, avocat á la Cour de cassation d Rome et 

député; Maurice CORNIL, avocat á la Cour d'appel de Bruxelles; Henri DOUZON, avocat b la Cour 

d'appel de Paris; John PLATTS-MILLS, barrister á Londres, pour qu'ils prennent contact avec les 

juristes espagnols, notamment avec les barreaux de Madrid et de Barcelone, et pour qu'ils disent au 

gouvernement espagnol combien l'opinion publique é l'étranger, spécialement dans les milieux de 

juristes, se préoccupe de la situation qui a suscité la campagne pour l'amnistie. 

MM. Cornil, Douzon et Platts-Milis ont fa it le 14 juin á Paris, au cours d'une réunion d'infor-

mation présidée par M. Joé Nordmann, secrétaire général de I'A.I.J.D., en présence de 1.200 per- 

sonnes, un compte rendu de leur mission. 

l is ont par ailieurs adressé au ministre de la Justice d'Espagne lo lettre suivante : 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons eu l'occasion, á la fin du mois de mars dernier, de nous rendre en Espagne 
et de nous y entretenir avec votre secrétaire général M. OREJA-ELOSEGUI, différents 
fonctionnaires de votre ministére et des représentants des Colléges d'avocats de Madrid et de 
Barcelone, parmi lesquels MM. les Doyens ESCOBEDO et PI Y SUNER. 

Nous avons fait part á nos interlocuteurs de l'émotion ressentie par les juristes de nos 
pays, vingt ans aprés le retour de la paix en Espagne, devant la presence dans les prisons de 

détenus politiques dont les responsabilités sont parfois nées du fait de la guerre. Nous avons 

pénal. 
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égalernent soulígné l'aggravation de cette inquiétude devant l'existence de textes et de jurí 
dictions d'exception, injustifiée á nos yeux dans un pays en paix. 

Nous avons recu dans vos services et chez nos confréres un accueil courtois. Nous avons 
eu la possibilité de visiter les prisons de Carabanchel et d'Alcala de Henares ainsi que l'hópi-
tal pénitentiaire de Madrid. Lá oú nous sometesallés, nous avons pu apprécier l'organisation 
et la tenue correctes de ces établissements. Mais u ne nous a pas été accordé, contrairement á 
ce que nous avions souhaité et sollicité, de nous entretenír avec des détenus politiques, des 
emprisonnés pour « délits contre la süretéde l'Etat ». 

A la suite de notre voyage, il nous parait indispensable de vous faire part. Monsieur le 
Ministre, de notre point de vue. 

Que les prisons soient bien administrées nous parait moins important que la presence 
dans leurs murs de personnes, soit jugées dans des conditions contestables, soit pour qui l'amnis-
tie nous semble une mesure nécessaire et equitable. 

II nous est apparu d'ailleurs que ce double vceu que nous formons --- la suppression 
des textes et juridictions d'exception et l'amnistie aux détenus politiques   était tres largement 
partagé par nos collégues de la famille judiciaire espagnole et par l'opinion publique dans votre 
pays. 

Aussi en accomplissant notre devoir d'hommes de droit et de démocrates, en formulant 
des exigences de justice, avons-nous l'espoir d'étre entendus et compris. 

Notre attention s'est portee notamment sur certains textes répressifs et sur c.:.rtaines dis-
positions de procédure pénale mettant en péril la süreté des personnes et gravernent attenta-
toires aux droits essentiels de l'homme et du citoyen. 

11 s'agit des textes qui attribuent, en temps de paix, á des juridictions d'exception -- les 
conseils de guerre — compétence pour juger des civils souNonnés d'avoir attenté á la süreté 
de l'Etat, tout particuliérement de la loi du 2 mars 1943. 

Cette loi, en assimilant á la rébellion militaire « la propagation de nouvelles tendancieu-
ses dans le but de nuire au prestige de l'Etat, des armées ou des autorités », « les réunions, con-
férences. manifestations », « les gréves, unions de travailleurs, etc... de caractére politique » 
permet de faite comparaitre devant les conseils de guerre, et de juger sommairement, des per-
sonnes dont les délits sont de simples manifestations d'opposition. licites, voire garanties par la 
loi, dans la plupart des pays. 

La procédure d'urgence utilisée pour leur jugement, á la discrétion des généraux com-
mandants de régions (art. 918 á 937 du Code de justice militaire), permet la suppression des 
droits élémentaires de la défense (pas de libre chóix du défenseur, instruction sans aucune 
garantie, délai dérisoire   quatres heures   pour préparer la défense et les of fres de preuve, 
limitation des voies de recours). 

Ce sont lá des errements judiciaires suivis en temps de guerre et sur le champ de 
bataille. Lorsque la paix régne, et surtout depuis vingt ans, ils doivent disparaitre. 

Et pourtant nous avons appris qu'aujourd'hui des procés se déroulaient ainsi en Espa-
gne, que la loi du 2 mars 1943 était appliquée á des ouvriers grévistes, á des hommes politiques, 
á des citoyens dont les actes d'opposition étaient sinon légaux -- aux termes de cette legisla-
tion d'exception — du moins exclusivement pacifiques. 

C'est ainsi que suivant la procédure d'urgence ont été jugés par le Conseil de guerre de 
Madrid : 

-- Antonio Rosel et onze autres, condamnés á des peines variant entre 2 et 20 ans de prison 
(23-10-58). 

Leoncio Peña et onze autres, condamnés á des peines variant de 6 mois á 20 ans de prison 
(15-11-1958). 

-- Pedro Guttierez, Felix Navaro et trois autres, condamnés á des peines variant entre 3 et 
15 ans de prison (15-12-1958). 

Higinio Canga et 19 autres, condamnés á des peines allant de trois á 20 ans (décembre 
1958) -- affaire de la gréve des mineurs des Asturies de mars 1958. 

Toutes ces affaires, comete celle á rissue de laquelle ont été condamnés par le Conseil 



de guerre de Barcelone Miguel Nuñez et ses co-accuses, avaient été instruites en l'absence de 
tout défenseur   choisi ou méme commis d'off ice   par un juge militaire special, designé 
pour toute l'Espagne par un décret d'exception du 24 janvier 1958, en la personne du Colonel 
Enrique Eymar Fernandez. 

Nous avons également appris que, pour ce qui est des juridictions civiles, un juge 
d'instruction exceptionnel unique avait été designé á Madrid, dans des conditions analogues, 
pour instruire les affaires politiques. 

C'est colme ces procédures sommaires et l'existence de ces juridictions exceptionnelles 
d'instruction et de jugement que nous pensons, nous, juristes de différents pays d'Europe, 
avoir le droit de nous élever. 

Leur maintien dans un pays en paix ne saurait se justifier : il y a lá une entorse trop 
manifeste aux principes de droit universellement reconnus pour que nous nous abstenions de 
réclamer leur abrogation. 

C'est lá, monsieur le Ministre, l'un des objets de la presente lettre. 

Mais, par ailleurs, nous ne sommes pas insensibles au fait qu'á cóté de ces hommes, ainsi 
juges, sont maintenus dans les prisons dépendant de votre administration d'autres hommes con-
damnés vo ci parfois de longues années. 

N'est-ce pas le cas, en particulier, de Fabriciano Rogel Fidalgo, arrété á Valladolid le 
19 juillet 1936, mis en liberté surveillée en 1944, arrété á nouveau en 1945 et aujourd'hui 
encore á la prison de Burgos ? de Mariano Alfaro Fernandez, détenu depuis 1937, á l'exception 
d'une breve liberté de mai á novembre 1939 ? de Felipe Villanueva Gonzales, arrété á la fin de 
la guerre civile et liberé 4 mois en 1946 ? de Pablo de Frutos Herrero, arrété en raison de la 
manifestation du 11 novembre 1943 á Madrid devant l'ambassade des Etats-Unis, et détenu 
depuis ? de nombre de combattants de la Résistance francaise condamnés á leur retour en Espa-
gne en 1945, tels Luis Bernal, Joaquim Milanes Gallinat et de bien d'autres dont nous pour-
rions également, pour certains, citer les noms ? 

II nous a été indiqué que de nombreuses lois « d'indult » avaient été promulguées 
depuis la fin de la guerre, que de tres nombreux détenus en avaient beneficié. 

11 n'en reste pas moins qu'il derneure dans les prisons de tres nombreux détenus en 
raison de leur activité politique. 

Le document qui nous a été remis par Monsieur le directeur de l'Administration péni-
tentiaire — le rapport annuel de cette administration pour 1957 -- laisse apparaitre un chiffre 
de 1096 hommes condamnés pour atteinte á la süreté intérieure de l'Etat, 3 pour atteinte 
la süreté extérieure de l'Etat, 21 pour mac,onnerie et communisme, 189 pour infractions au 
Code de justice militaire, 226 civils en prévention en instante de Conseil de guerre, 44 femmes 
condamnées pour atteinte á la stireté intérieure de l'Etat. 

Les peines de ces détenus sont partagées par leurs familles, par leurs proches, par leurs 
amis, et d'innombrables gens de cceur á travers le monde souhaitent qu'il y soit mis fin. 

Dans un pays oil la paix est revenue depuis vingt ans, l'amnistie véritable et complete 
nous semble s'imposer comme conséquence de cette paix et comme nouveau facteur de concorde. 

La seconde guerre mondiale a ensanglanté nos pays, á nous qui signons cette lettre; elle 
n'a pris fin qu'en 1945, elle a suscité des haines, et des hommes qui avaient commis des crimen 
en ont rendu compte á notre justice. Oit, depuis, moins de quinze ans aprés, l'amnistie n'est-
elle pas passée ? Seulement dans les pays oil les condamnés ont été liberes dans une telle 
mesure que cette amnistie s'avérerait sans objet. 

Nous nous adressons á vous, monsieur le Ministre. en formulant notre voeu imp ieux 
d'une amnistie véritable en Espagne. 

Nous ne voudrions pas, enfin, terminer cette lettre sans attirer votre attention sur la 
situation de certains de nos confréres, avocats de divers colléges d'Espagne, écartés de la 
barre par des mesures liées á leur activité publique, tels ces avocats de Madrid et de Barcelone 
assignés á résidence á leur domicile, á qui il nous paraitrait juste de restituer leur pleine 
liberté. 



Nous sommes convaincus. pour notre para, que la satisfaction de ces verux i gitunes, 
que le retour á un état de droit normal, contribueraient beaucoup á resserrer les liens, non seule-
ment entre les juristes espagnols, dont nous connaissons les efforts, et ceux de nos pays, mais 
encore entre nos dif férents peuples. 

Et c'est dans cet esprit, Monsieur le Ministre, que nous vous prions d'agréer l'assu-
rance de notre haute considération. 

Maurice Cornil 
	

Mario Berlinguer 
Avocat á la Cour — Bruxelles 	 Avocat 	Cour de Cassation 	Rome 

Henri Douzon 	 J. Platts-Mills 
Avocat á la Cour --- Paris 	 Avocat ------ Londres 

L'Association Internationale des Juristes Démocrates fait appel aux lecteurs de ce Bulle in 
pour qu'ils soutiennent l'action menée por les juristes espagnols en faveur de l'amnistie genérale et 
pour l'obrogation des juridictions d'exception et le retour des exiles politiques en Espagne, en s'adres-

sant tant á la Commission des droits de l'Homme des Nations Unies qu'aux autorités espagnoles oú 

leurs représentants. 
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Abonnements et commandes : 234, rue du Trane, Bruxelles-Belgique. 
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BROCHURES ET DOCUMENTS : 

VL Congres de l'A.I.J.D. (Bruxelles, mai 1956). 

Compte rendu (1 brochure), en langue anglaise et en langue francaise. 

Travaux de la Commission de droit international privé (1 brochure), en langue anglaise et en langue francaise. 

Travaux de la Commission de procédure pénale (1 brochure), en langue anglaise et en langue francaise. 

Trovaux de la Commission sur les principes juridiques de lo coexistence pacifique (I brochure) en langue anglaise 

et en langue francaise. 

« Le droit international et les armes atomiques », par D. N. Pritt, Q.C., en langue anglaise et en langue frangoise. 

« Les juristes prennent position contre l'expérimentation et l'utilisation des armes atomiques » (angiais et frangais). 

« La préparation de la guerre atomique au regard de la Ioi internationale », en langue anglaise et en longue trangaise. 

« Journées d'études sur les nationalisations » (Rome, 4-5 mai (957), en langue anglaise et en langue francaise. 

« Contribution é l'étude des problémes du désarmement » (1958) (en langue anglaise et en langue frangaise). 

« Le droit ou-dessus de la regle de droit 	Critique d'une entreprise de guerre froide », ((958), par l'Abbé Jean 

Boulier, en langue anglaise et en langue francaise. 

Adresser toutes commandes et informations ou Secrétariat de l'A.I.J.D., 
234, rue du Tróne, F3ruxelles, Belgique. 

8 	 Irnprirnerie D. Van Keerberghen & Pils, 101, r. Piers, bruxelles 
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